
La Direction propose deux formules : la premiére
formule consiste d'une augmentation générale de 40
€uros en septembre avec effet rétroactive au 1 Juillet
pour les ETAM et, au premier Janvier 2006, la même
chose pour les cadres dont le salaire est inférieur à 5000
€uros.
La deuxiéme formule consisterait d'augmenter de trente
€uros l'AG à partir du premier juillet et de réaliser une
deuxiéme augmentation de 20 €uros  AG au premier
Janvier 2006 pour les ETAM .Si non 0,25% pour l'API  et
la même chose pour lenvelloppe spécifique des ETAM.
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--Augmentation générale de 100 €uros pour toutes les populations
« ETAM et CADRE ».
-Augmentation individuelle de 1,5%.
-Remise à niveau à hauteur de 1800 €uros de tous les bas salaires.
-Passage au statut cadre des niveaux V.
-Evolution des niveaux IV vers le niveau V.
-Négocier les critères des variables avec une garantie d’un
pourcentage moyen du même mode que le  Bonus « 110% ».
-Une négociation de la prime du Centre Service Clients,
 « Courrier à P.CREAU avec A/R Réf :GG/PHB/20-06-05/PC/SS »
-Gratification ou prime spécifique pour les lauréats des
certifications « métiers ,produits, etc...».

Ce QUE Demande La CFDT
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    La Direction propose deux formules pour les ETAM.
 1-Une augmentation     générale pour tous les ETAM de
40 €uros en septembre avec effet rétroactif au 1 Juillet. 
2-L'autre formule pour les ETAM consiste à augmenter
de 30 €uros  ( AG ) à partir du premier juillet 2005, et de 
réaliser une deuxième augmentation de 20 €uros ( AG )
au premier Janvier 2006. Si non 0,25% pour l'API  et
0,25% pour l'enveloppe spécifique des ETAM.
La Direction propose une Augmentation générale de 40
€uros pour les Cadres à partir de janvier 2006,  Dont le
salaire est < à 5000 €uros.

La Direction prévoit l'évolution du variable à 15% pour tous les Cadres
qui sont encore à 10% ou 12%.Pas d'effort particulier pour les bas salaires,
la Direction réserve l'enveloppe spécifique pour les femmes..


